
 

Département de l’AIN

——

Arrondissement de BOURG-EN-BRESSE

——

Canton de MIRIBEL

——

Commune de BEYNOST
N° 04-2026-32

EXTRAIT DU REGISTRE DE DELIBERATION

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du

Convocation du

: 16 avril 2026

: 9 avril 2026

Nombre de Conseillers :

En exercice

Présents

Votants

: 27

: 25

: 28

L’an deux mille vingt-six, le seize avril à dix-huit heures et trente minutes, les membres composant

le Conseil Municipal de Beynost, dûment convoqués par le Maire, se sont réunis en salle du Conseil

Municipal, en séance publique sous la présidence de Madame Caroline TERRIER, Maire.

PETITE ENFANCE - ENFANCE/JEUNESSE : Autorisation de signature d’une

convention de mise en valeur d’un poste de distribution publique d’électricité

passée avec ENEDIS

Présents : Mme Caroline TERRIER, M. Sergio MANCINI, Mme Véronique CORTINOVIS,

Mme Sylvie CAILLET, M. Lionel CHEVROLAT, Mme Annick PANTEL, M. Jean-Marc CURTET,

M. Bertrand VERMOREL, Mme Laurence ROUQUETTE, M. Patrick THOLON,

Mme Valérie BERGER, Mme Catherine BARCELLINO, Mme Anne LE GUYADER,

M. Jean-Pierre COTTAZ, Mme Céline BAESEN, Mme Elisabeth BOUCHARLAT,

Mme Ludivine BUCILLIAT, Mme Marie Gabrielle CHAUTARD, M. Pierre-Yves GARIC,

M. Charles JEAN-LOUIS, Mme Sylvie MARTINON COCHARD, M. Thierry MERESSE,

M. Jacki PRAT, M. Xavier RADVAY, M. Vincent VIANI.

Représentés :
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Mme Annie MACIOCIA donne procuration à Mme Caroline TERRIER

M. Pascal CONTAMIN donne procuration à Mme Anne LE GUYADER

Mme Laëtitia RAPPET donne procuration à M. Thierry MERESSE

Absents : M. Philippe MAILLEZ

Secrétaire de séance :

M. Jean-Marc CURTET

Dans le cadre de sa politique de Responsabilité Sociale de l’Entreprise (RSE), Enedis accompagne

activement les politiques de développement des territoires et soutient leur économie locale pour

accélérer la transition écologique et maintenir la cohésion sociale.

A ce titre, Enedis s’engage à accompagner le projet de la commune dans le cadre d’une action

partenariale ayant pour but de valoriser des postes de distribution publique d’électricité et de favoriser

leur intégration dans l’environnement.

La présente convention vise à définir les conditions et modalités de nettoyage d’ouvrages (réfection

peinture) pour la concession de distribution publique d’électricité accordée à Enedis, en date du 17

décembre 2019 par le SIEA, Syndicat Intercommunal d’Energie et d’e-communication de l’Ain. Elle

s’inscrit dans le cadre d’actions menées par Enedis en faveur de l’intégration des ouvrages dans

l’environnement.

La convention reprend :

• L’objet de la convention

• Les obligations d’Enedis en tant qu’exploitant des ouvrages et chargé de la maintenance

nécessaire à leur bon fonctionnement

• Les pouvoirs de la commune en matière de sécurité, de salubrité publique et de gestion des

voiries

• Le rôle de chaque partenaire dans la convention

• La localisation de l’ouvrage concerné

• Les modalités de participation financière d’Enedis

• Les délais d’intervention

• Les modalités de réception du chantier

• Les responsabilités des partenaires

• La durée de la convention

• Les modalités de résiliation et de règlement des litiges

Pour l’année 2026, la commune, dans le cadre de ses chantiers jeunes, propose la mise en valeur

de trois postes de distribution :

• La Pâtissière, chemin Fontaine du Soleil

• Les Pommières, voie Romaine
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• Les Muguets, chemin de la Sereine

Une convention est signée, pour chaque poste de distribution mis en valeur, entre la commune et

Enedis.

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver la convention type annexée à la présente délibération

et d’autoriser Madame le Maire à signer chaque convention.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

Votants 28

Pour 28 Mme Caroline TERRIER, M. Sergio MANCINI,

Mme Véronique CORTINOVIS, Mme Sylvie CAILLET,

M. Lionel CHEVROLAT, Mme Annie MACIOCIA, Mme An-

nick PANTEL, M. Jean-Marc CURTET, M. Bertrand VERMOREL,

Mme Laurence ROUQUETTE, M. Patrick THOLON,

Mme Valérie BERGER, Mme Catherine BARCELLINO,

Mme Anne LE GUYADER, M. Jean-Pierre COTTAZ,

Mme Céline BAESEN, Mme Elisabeth BOUCHARLAT,

Mme Ludivine BUCILLIAT, Mme Marie Gabrielle CHAUTARD,

M. Pascal CONTAMIN, M. Pierre-Yves GARIC,

M. Charles JEAN-LOUIS, Mme Sylvie MARTINON COCHARD,

M. Thierry MERESSE, M. Jacki PRAT, M. Xavier RADVAY,

Mme Laëtitia RAPPET, M. Vincent VIANI

Contre

Abstention

NPPV

APPROUVE les termes de la convention partenariale entre Enedis et la commune de Beynost pour

le mise en valeur des postes de distributions situés :

• La Pâtissière, chemin Fontaine du Soleil

• Les Pommières, voie romaine

• Les Muguets, chemin de la Sereine

AUTORISE Madame le maire à signer lesdites conventions ainsi que tout document afférent à ce

dossier.

Pour extrait certifié conforme au Registre des Délibérations.

Accusé de réception en préfecture
001-210100434-20260416-qlfX0200023ddc-DE
Date de télétransmission : 20/04/2026
Date de réception préfecture : 20/04/2026



 

Caroline TERRIER,

Mairie de Beynost

Accusé de réception en préfecture :
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CONVENTION DE MISE EN VALEUR D’UN POSTE DE DISTRIBUTION PUBLIQUE 
D’ELECTRICITE 

 
 

Entre 
 
La Commune de BEYNOST, 
 
Représentée par son Maire, Caroline TERRIER élisant domicile à Place de la mairie, 
01700 BEYNOST, autorisé par délibération du Conseil Municipal du .. / .. / …. . 

ci-après dénommée la Commune, 

 et 

Enedis, SA ayant son siège social à Paris La Défense, Tour Winterthur, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le n° 444 608 442, représentée 
par, Hélène HEURTEVENT, Directrice Territoriale Enedis Pays de l’Ain, dûment 
habilitée à cet effet, élisant domicile 110 avenue des Granges Bardes 01000 BOURG-
EN-BRESSE, agissant en vertu de la délégation de pouvoirs qui lui a été consentie, 

Et ayant tout pouvoir à l’effet des présentes 

ci-après dénommée Enedis. 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit 
 

Article 1 : Objet de la convention 
 
Dans le cadre de sa politique de Responsabilité Sociale de l’Entreprise (RSE), Enedis 
accompagne activement les politiques de développement des territoires et soutient leur 
économie locale pour accélérer la transition écologique et maintenir la cohésion sociale.  
 
A ce titre, Enedis s’engage à accompagner le projet de la Commune dans le cadre d’une 
action partenariale ayant pour but de valoriser un poste de distribution publique 
d’électricité et de favoriser son intégration dans l’environnement. 
 
La présente convention vise à définir les conditions et modalités de nettoyage 
d’ouvrages (réfection peinture) pour la concession de distribution publique d’électricité 
accordée à Enedis, en date du 17 décembre 2019 par le SIEA, Syndicat Intercommunal 
d’Energie et d’e-communication de l’Ain. Elle s’inscrit dans le cadre d’actions menées par 
Enedis en faveur de l’intégration des ouvrages dans l’environnement : 

• Etre un partenaire actif dans les projets communaux,  
• Participer à l’amélioration du cadre de vie  

 
Article 2 : Obligations mises à la charge d’Enedis 
 
L’article 10 du cahier des charges de concession de distribution publique d’électricité 
précise que “L’exploitation des ouvrages de la concession est assurée par le 
concessionnaire, à ses frais et sous sa responsabilité. Ainsi, les travaux de maintenance, 
y compris ceux d’élagage, et ceux de renouvellement, nécessaires au maintien du réseau 
en bon état de fonctionnement, ainsi que les travaux de mise en conformité des ouvrages 
avec les règlements techniques et administratifs, seront financés par le concessionnaire”. 
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L’élimination des graffitis et tags, actes de malveillance sans incidence sur le bon 
accomplissement du service public, ne fait pas partie des obligations de maintenance 
imposées par le contrat de concession. En effet, ces dégradations volontaires ne sont pas 
de nature à présenter des risques pour la sécurité des personnes et des biens et ne 
nuisent pas à la bonne exploitation du réseau. 

 

Article 3 : Pouvoirs de la Commune 

La présente convention s’inscrit dans le cadre des pouvoirs de police du maire en matière 
de sécurité, salubrité publique, ainsi qu’en matière de gestion de la voirie, définis aux 
articles L 2211-1 et suivants du code des collectivités territoriales, L 2321-2 20° du même 
code et L 141-8 du code de la voirie routière. 

 

Article 4 : Rôle des partenaires 

Enedis Direction Territoriale Pays de l’Ain participera au financement du projet 
d’embellissement d’un poste de distribution publique d’électricité organisé dans le cadre 
d’une action partenariale pilotée par la Commune. 
 
La Commune assurera la mise à disposition des intervenants et l’encadrement du 
chantier et sera garantes des conditions de travail conformes aux règles de sécurité et au 
code du travail. En particulier, s’agissant d’un poste de distribution publique d’électricité, 
la Commune déclare avoir pris connaissance des mesures relatives aux précautions de 
base énoncées à l’annexe 1 devant être suivies par le personnel intervenant à proximité 
des ouvrages. La Commune s’engage à communiquer ces précautions à son personnel 
d’intervention. 
 
Une opération de communication aura lieu pour valoriser et le cas échéant inaugurer ces 
réalisations. 
 

Article 5 : Ouvrages concernés 

L’ouvrage concerné est (sont) le(s) poste(s) de distribution publique d’électricité référencé 
…………………………………………………….., 01700 BEYNOST. 

 

Article 6 : Participation financière   

La Commune prend à sa charge l’intégralité des frais générés par les travaux de 
nettoyage de l’ouvrage défini à l’article 5 de la Convention. 
 
Enedis Direction Territoriale Pays de l’Ain s’engage à financer 50 % du coût global de 
l’opération de mise en valeur, jusqu’à concurrence de 3x500€.  

 

Article 7 : Déroulement de l’intervention 

La Commune désignera un(e) référent(e) pour suivre la mise en œuvre de l’opération. 

 

L’opération se déroulera sur la période du ..  au  .. /.. / ….. et au plus tard le 31 octobre 
2026. 
 

 

Article 8 : Réception du chantier 
 
La qualité d’exécution du chantier sera vérifiée par l’interlocuteur privilégié Enedis 
Direction Territoriale Pays de l’Ain, qui sera en lien avec le ou les contacts désignés par la 
Commune. 
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Article 9 : Responsabilités 
 

Les différents partenaires qui s’associent à ce projet devront assurer les participants qui 
sont sous leur responsabilité. 
 
En cas de dommage aux ouvrages à l’occasion de l’exécution des travaux de nettoyage et 
peinture, le régime de responsabilité relatif aux dommages de travaux publics s’applique. 
La responsabilité de la Commune est engagée dès lors que le dommage résulte d’un 
défaut dans les modalités d’exécution des travaux de nettoyage. 
 
 

Article 10 : Durée de la présente convention 
 

La présente convention est établie pour l’ouvrage défini à l’article 5. Sa durée ne peut 
excéder 1 an à compter de la date de la signature. A ce terme, les parties se 
rencontreront pour étudier son éventuelle reconduction. 
 

Article 11 : Modalités de résiliation 
 

La présente convention peut être résiliée par l’une des parties à tout moment par envoi 
d’une lettre dans le délai de 1 mois avant la date effective de résiliation, en cas de non-
respect par une des parties de ses engagements notamment en matière de sécurité des 
salariés. 
 

Article 12 : Contestation 
 

En cas de litige sur l’interprétation ou l’exécution de la présente convention, les parties 
s’engagent à rechercher un accord amiable préalablement à toute saisine de la juridiction 
compétente. 
 

Article 13 : Enregistrement 
 

La présente convention, établie en double exemplaire, est dispensée des droits 
d'enregistrement. Ces droits, s'ils étaient perçus, seraient à la charge de celle des 
parties qui en aurait provoqué la perception. 
 
 
 
 

 
Fait à  BEYNOST le ……………………. 

 
 
 

 
Pour Enedis du Pays de l’Ain, 

La Directrice Territoriale, 
 
 

Pour la Commune de BEYNOST 
Le Maire, 

Hélène HEURTEVENT Caroline TERRIER 
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 Prévention des risques liés aux interventions d’embellissement de 
postes de distribution publique d’électricité  

 
 
 

 

            

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

           

     *EE => Entreprise Exécutante      

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES                           ANALYSE DES RISQUES 
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> Consigne de sécurité en situation de câble ou d’ouvrage électrique endommagé : 
 >Stoppez immédiatement les travaux du chantier, 
 >N’intervenez jamais sur les ouvrages endommagés, 
> Urgence électricité  09 726 750 XX                                                                                                

(remplacer les XX par votre numéro de département) 
 >  Renseignements Exploitation des réseaux HTA & BT : 
                               > ASGARD (Agence de Supervision de Gestion des Accès Réseau et Dépannage) DR SIRHO 
                                  106 rue Antoine Barnave 26000 Valence 
                                   04 75 84 99 18 (HO) 
                                   email : sirho-asgard@enedis.fr 


